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Schéma d'aménagement et de 
développement révisé
Figure 13-2

Réalisation : 
MRC du Haut-Saint-Laurent, mars 2018

Prise municipale 
Sainte-Barbe
Ouvrages de captage
A Prise municipale

Aires de protection

1:70 000Échelle

Immédiate
Intermédiaire


